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1. INTRODUCTION 


1.1 Objet du chapitre 


Ce chapitre porte sur l'examen des demandes de certificat d'acceptation (DCA) 


présentées par les ressortissants étrangers désireux de venir au Québec pour 


recevoir des traitements médicaux dans un établissement public. 


Les personnes qui viennent recevoir des soins et des traitements dispensés soit par 


un médecin à son cabinet, soit dans un établissement privé, n'ont pas besoin et ne 


reçoivent pas de CAQ. Elles doivent toutefois soumettre une demande de visa de 


visiteur au Service des Visas du Canada qui n'aura pas à demander au Québec de 


se prononcer. 


1.2 Assises légales québécoises 


Les demandes sont examinées en se référant à trois textes : 


- Loi sur l'immigration au Québec; 


- Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers; 


- Accord Canada-Québec relatif à l'immigration et à l'admission temporaire des 


aubains. 


1.2.1 Loi 


Article Objet 


 3 e) L'objet de la politique gouvernementale de sélection des personnes 


sollicitant un traitement médical. 


 3.2 L'obligation de détenir un CAQ pour recevoir un traitement médical 


au Québec, sauf exception prévue par règlement. Présentation de la 


demande sur le formulaire prescrit. 


 3.2.1 L'obligation de démontrer la véracité des déclarations faites et de 


déposer les documents demandés. 


 3.2.2 Les motifs d'annulation d'un CAQ. 
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Article Objet 


 3.3 


 3.3 e) 


 3.3 f) 


 


 3.3 f.1) 


 3.3 f.2) 


Le pouvoir du gouvernement de faire des règlements pour déterminer 


: 


- les conditions à satisfaire pour recevoir un traitement médical et les 


exemptions à l'obligation de détenir un CAQ 


- la procédure à suivre pour obtenir un CAQ; 


- les conditions de validité d'un CAQ ainsi que sa durée; 


- les droits à payer pour l'examen d'une demande de CAQ. 


 12.3 a) 


 12.4 


Infraction pénale (renseignement faux ou trompeur). 


Complicité. 


 12.5 Les amendes prévues en cas d'infraction à la loi. 


 12.6 Le contrevenant dans le cas d'une personne morale. 


 12.7 La prescription d'une poursuite pénale. 


 17 La possibilité de contester devant le Tribunal administratif du Québec 


la décision d'annulation d'un CAQ 


1.2.2 Règlement sur la sélection des ressortissants étrangers 


Article Objet 


 1 l) La définition d'un résidant du Québec. 


 2 Personnes visées par une demande de certificat d'acceptation. 


 4 L'obligation de détenir un CAQ pour venir au Québec recevoir un 


traitement médical. Le formulaire prescrit pour le dépôt d'une 


demande. 


 5.1 Lieu de présentation et d'examen d'une demande de CAQ. 


 9 L'obligation de répondre aux questions du fonctionnaire et de 


produire les documents qu'il réclame. 


 11 L'obligation de fournir la preuve de tout fait à l'appui de la demande. 


 15 Le délai pour répondre à une demande de CAQ. 


La durée de validité d'un CAQ pour traitement médical. 


La validité d'un CAQ au regard de la loi fédérale (interdiction de 


territoire). 


 54.1 Les conditions de délivrance d'un CAQ pour traitement médical. 


 54.2 L'obligation de soumettre une nouvelle demande avant que les termes 


de l'engagement prévus au paragraphe 54.1.c) ne soient modifiés. 


 54.3 La durée du CAQ et la possibilité de délivrance d'un nouveau CAQ. 


 57 Les droits exigibles pour l'examen de la demande de CAQ et le 


moment où ils sont payables. 
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1.2.3 Accord Canada-Québec 


Aussi connu sous le nom de l'Accord Gagnon-Tremblay/McDougall, l'Accord 


Canada-Québec relatif à l'immigration et à l'admission temporaire des aubains est 


entré en vigueur le 1 avril 1991. 


L'article 1 mentionne que l'Accord traitera, entre autres, de la sélection des 


personnes qui souhaitent s'établir au Québec à titre temporaire. 


L'article 22 c) stipule que « le consentement du Québec est requis avant 


l'admission dans la province de tout visiteur étranger venant recevoir des soins 


médicaux ». 


L'article 21 du chapitre V de l'annexe A de l'Accord précise que ce consentement 


est donné par écrit. 


1.3 Rôles du Québec et du Canada 


En vertu de l'Accord, le Québec sélectionne les personnes qui souhaitent venir 


recevoir des soins sur son territoire et le Canada en fait l'admission. L'acte de 


sélection du Québec se traduit par la délivrance d'un CAQ sur la foi duquel le 


gouvernement canadien procède aux formalités statutaires et à la délivrance soit 


d'un permis ministériel, soit d'une fiche de visiteur.  


2. GÉNÉRALITÉS 


2.1 Politique et objectifs 


La politique du ministère est de permettre la sélection de personnes venant subir 


des traitements médicaux temporaires au Québec en autant que leur admission ne 


vienne pas priver les Québécois de soins déjà en pénurie et que les traitements ne 


soient pas disponibles dans le pays d'origine des requérants. C'est pour cette 


raison que le règlement ne s'intéresse qu'aux soins qui seront dispensés dans un 


établissement public. 


2.2 Définitions 


2.2.1 Établissement public 


Ce terme doit être interprété dans le sens que lui donne la Loi sur les services de 


santé et les services sociaux. Il résulte des articles 1, 10 et 11 de cette loi qu'il faut 


entendre par établissement public un centre local de services communautaires, un 


centre hospitalier, un centre de réadaptation fonctionnelle, un centre de services 
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sociaux ou un centre d'accueil qui, soit a été constitué en vertu de cette même loi, 


soit est maintenu par une corporation sans but lucratif ou utilise des actifs 


immobiliers qui sont la propriété d'une corporation sans but lucratif. 


2.2.2 Traitement médical 


L'exigence d'un CAQ s'étend à toutes les thérapeutiques mises en œuvre dans les 


établissements publics, depuis la grande chirurgie dans un centre hospitalier 


jusqu'à la cure de désintoxication dans un centre d'accueil. 


2.3 Exemption du CAQ pour traitement médical 


Le règlement n'a jusqu'à présent prévu aucune situation où une personne serait 


exclue de l'application de l'article 3.2 de la loi lorsqu'il s'agit d'un traitement 


médical dans un établissement public. 


3. CONDITIONS POUR LA DÉLIVRANCE D'UN CAQ POUR 


TRAITEMENT MÉDICAL 


Un CAQ pour traitement médical ne pourra être délivré que si le ressortissant 


étranger : 


- présente des documents établissant que les traitements médicaux que nécessite 


son état de santé ne peuvent être obtenus dans le pays où il a établi sa 


résidence; 


- sauf lorsque son médecin traitant certifie par écrit que tout retard 


compromettrait gravement son état de santé, présente une attestation du 


Ministre de la santé et des services sociaux à l'effet que les soins requis 


peuvent être dispensés; 


- s'engage à ne suivre des traitements médicaux au Québec que pour la durée 


indiquée dans sa demande de certificat d'acceptation; 


- accompagne sa demande de documents qui démontrent que les coûts de son 


séjour, de ses traitements médicaux et hospitaliers seront défrayés; 


- a payé les droits prévus pour l'examen de sa demande; 
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- dans le cas où les termes de son engagement visé en c) ci-dessus sont 


modifiés, a soumis auparavant une nouvelle DCA.  


3.1 Non disponibilité des soins dans le pays d'origine 


On exigera une attestation du médecin traitant indiquant la nature de la maladie 


ou de la lésion, définissant le traitement qui paraît approprié et, s'il s'agit d'un 


requérant à l'étranger, certifiant que le traitement ne peut être obtenu dans son 


pays. 


3.2 Disponibilité des soins au Québec 


Les soins ou les traitements pourront être dispensés au requérant sans nuire aux 


intérêts du public québécois: (1) ils ne devront pas être en pénurie au Québec et 


(2) ne bénéficieront, dans son cas, d'aucune subvention à même les fonds publics. 


Pour ce faire, on exigera : 


a) Une lettre du médecin traitant au Québec indiquant la nature de la maladie, la 


durée prévue du traitement et le montant des honoraires. Cette lettre devra en 


outre spécifier, dans le cas des requérants à l'étranger, soit que tout retard 


compromettrait gravement l'état de santé du requérant, soit que les soins 


requis peuvent être dispensés sans nuire aux intérêts de la population 


québécoise. 


b) Une lettre d'un établissement public acceptant de recevoir le requérant, 


confirmant la nature du traitement administré, indiquant la durée à prévoir du 


séjour au Québec (dont la durée de l'hospitalisation s'il y a lieu) et les coûts 


impliqués (honoraires de médecins ou chirurgiens, per diem au centre 


hospitalier ou au centre d'accueil, etc.). 


3.3 Engagement à respecter la durée du CAQ 


Par la signature de sa DCA, le requérant est présumé s'être engagé à en respecter 


les termes. 


3.4 Preuves de fonds 


Si les fonds doivent être fournis par le requérant ou par un répondant domicilié 


hors du Québec, l'agent qui examine la demande s'assurera de leur disponibilité 


immédiate et de leur transférabilité au Québec. Si le bailleur de fonds est un 


répondant, on lui fera en outre signer sous serment un engagement financier 


couvrant la totalité des sommes requises (VOIR ANNEXE 3). 
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3.5 Paiement des droits 


Le requérant doit acquitter des droits pour que sa demande de certificat 


d'acceptation soit étudiée. 


Seules sont exemptées de la tarification les personnes visées à l'article 18 du 


règlement et les personnes à charge qui les accompagnent (cas de détresse). 


Les frais peuvent être payés soit à l'un des SIQ, soit à une direction régionale. Les 


modalités de paiement et les frais exigibles sont présentés au chapitre 4 de la 


composante 5 (VOIR GPI 5-4). 


3.6 Dépôt d'une nouvelle demande avant tout changement aux termes de 


l'engagement 


Un requérant qui veut changer de centre de traitement ou prolonger la durée des 


soins au-delà de celle prévue initialement doit auparavant présenter une nouvelle 


demande de CAQ. 


4. EXAMEN DES DEMANDES 


Les demandes peuvent être traitées soit au Québec dans les directions régionales, 


soit dans les SIQ à l'étranger. 


4.1 Examen des demandes dans les directions régionales. 


4.1.1 Compétence territoriale des directions régionales 


Les directions régionales traitent toutes les demandes de CAQ 


(VOIR ANNEXE 4A) pour traitement médical à l'exception de celles présentées 


par les requérants résidant dans une zone où les entrevues d'immigration ont lieu 


au siège du SIQ. En pratique, cela se traduit par trois types de situations : 
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- demandes déposées via les Bureaux des visas canadien (BVC) sans 


l'intervention d'un SIQ; 


- premières demandes présentées au Québec; 


- nouveau CAQ. 


4.1.2 Demandes déposées via les BVC 


1. Lorsqu'un requérant s'adresse à un BVC où le SIQ n'a pas à intervenir, le BVC 


obtient les documents énumérés en 3.1 et 3.2 ci-dessus, fait compléter la DCA 


par le requérant ou son représentant et détermine d'où proviendront les fonds 


nécessaires pour acquitter les frais de séjour et de traitements. 


2. Si les fonds doivent être fournis par le requérant ou par un répondant 


(personne physique ou morale) domicilié hors du Québec, le BVC procède 


comme en 3.4 ci-dessus et demande à la direction régionale québécoise 


concernée d'émettre un accord conditionnel par dépêche, y incluant un résumé 


des documents obtenus à son dossier. 


3. Si les fonds doivent être fournis par un répondant domicilié au Québec, le 


BVC transmet une dépêche résumant le cas et donnant les nom, adresse et 


numéro de téléphone du répondant. La direction régionale procède alors 


comme en 3.4 ci-dessus. Elle peut utiliser la lettre INTIMM SEL-TEMP.SEL-


TEMP-PLACE.131 (VOIR ANNEXE 2) pour communiquer avec le 


répondant. 


4. Sur réception de la dépêche du BVC, la direction régionale demande au 


requérant d'acquitter les droits, soit directement, soit par personne interposée. 


La lettre INTIMM SEL-TEMP.SEL-TEMP-PLACE.101 pourra être utilisée 


(VOIR ANNEXE 4). 


5. Si elle juge que toutes les conditions nécessaires sont remplies, la direction 


régionale transmet un accord conditionnel par dépêche au BVC (VOIR 


PARAGRAPHE 5.1)  
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4.1.3 Premières Demandes présentées au Québec 


 


1. Les visiteurs dont le permis de séjour temporaire émis par Immigration, 


Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) n’est pas échu et qui, n’ayant pas eu 


l’intention de recevoir un traitement médical au Québec avant d’y séjourner, y 


consomment des soins de santé ou planifient en consommer, n’ont pas à 


présenter une demande de CAQ pour traitement médical.  


 


2. Les visiteurs ne détenant pas de CAQ pour traitement médical qui désirent 


recevoir ou poursuivre un traitement médical au Québec une fois leur visa de 


séjour temporaire échu se trouvent dans une situation équivalent à celle des 


étrangers non encore admis au pays : ils doivent obtenir un CAQ pour 


traitement médical et le présenter au soutien de leur demande de prolongation 


de leur séjour à titre de visiteur. À l'appui de sa demande de CAQ, le 


requérant ou son représentant devra : 


1. Deux catégories de requérants peuvent présenter, après leur arrivée au 


Québec, une première demande de CAQ pour traitement médical : 


- le visiteur qui, pendant son séjour au Québec, est atteint d'une maladie ou 


victime d'un accident qui nécessite des soins ou des traitements dans un 


établissement public et/ou : 


- la personne qui, se présentant à un port d'entrée avec le statut de visiteur, 


déclare venir au Québec pour y recevoir des traitements médicaux. 


2. Ces requérants doivent présenter leur demande de CAQ dans les cinq jours 


ouvrables qui suivent l'accident, le début de la maladie ou l'arrivée au Québec, 


selon le cas. On adressera la lettre INTIMM SEL-TEMP.SEL-TEMP-


PLACE.131 ou 132 (VOIR ANNEXE 1 ET ANNEXE 2) selon que la DCA 


aura été déposée par le requérant lui-même ou par un représentant. 


3. L'exigence décrite au paragraphe 3.1 du présent chapitre ne s'applique pas à 


ces requérants (VOIR PARAGRAPHE 3.1). Dans les cas d'urgence, ils sont 


en outre dispensés de présenter une attestation du ministère de la Santé et des 


Services sociaux à l'effet que les soins requis peuvent être dispensés. À l'appui 


de sa demande de CAQ, le requérant ou son représentant devra donc : 
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- acquitter les droits requis pour l'examen de sa demande; 


- produire une lettre d'un établissement public fournissant les 


renseignements prescrits en 3.2 (VOIR PARAGRAPHE 3.2) et 


- soumettre une preuve de fonds répondant aux exigences du paragraphe 3.4 


(VOIR PARAGRAPHE 3.4). 


4. Si toutes les conditions applicables sont remplies, la direction régionale 


délivre le CAQ et en transmet copie à IRCC. au CIC compétent 


(VOIR PARAGRAPHE 5). 


4.1.4 Nouveau CAQ 


Pour obtenir un nouveau CAQ pour traitement médical, le requérant ou son 


représentant doit soumettre une nouvelle demande accompagnée des documents 


suivants : 


a) l'acquittement des droits requis pour l'examen de sa demande; 


b) une attestation de l'établissement public où le requérant est traité certifiant 


qu'une prolongation de séjour est indispensable, indiquant la nature des 


traitements additionnels envisagés, leur coût et la durée de la prolongation 


demandée; 


c) la preuve écrite que tous les frais encourus pendant la durée du CAQ original 


ont été entièrement acquittés; 


d) la preuve de l'existence et de la disponibilité immédiate de fonds suffisants 


pour couvrir les frais de séjour et des traitements pendant la prolongation 


demandée. 


Si toutes ces exigences sont remplies, la direction régionale délivre le CAQ et en 


transmet copie au CIC compétent (VOIR PARAGRAPHE 5). 


4.2 Examen des demandes dans les SIQ à l'étranger 


4.2.1 Juridiction territoriale des SIQ 


En vue d'assurer le traitement des demandes avec un maximum de célérité dans 


un domaine où des délais indus pourraient avoir des conséquences graves, les 


Services d'immigration du Québec à l'étranger ne seront appelés à intervenir que 


si le patient ou son représentant réside dans la zone où les entrevues ont lieu au 


siège du SIQ. Les autres cas seront traités par les directions régionales 


concernées.  
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4.2.2 Examen des demandes dans les SIQ 


Lorsqu'il est saisi d'une demande de CAQ pour traitement médical, le SIQ exige 


du requérant (VOIR ANNEXE 9) : 


a) le paiement des droits requis; 


b) l'attestation décrite au paragraphe 3.1 (VOIR PARAGRAPHE 3.1); 


c) les lettres demandées au paragraphe 3.2 (VOIR PARAGRAPHE 3.2); 


d) les preuves de fonds prévues au paragraphe 3.4 (VOIR PARAGRAPHE 3.4). 


Dans les cas où l'une ou l'autre des lettres visées au paragraphe 3.2 ne contient pas 


tous les renseignements requis, la direction régionale peut se charger de les 


obtenir à la demande du SIQ (VOIR PARAGRAPHE 3.2). 


S'il juge que toutes les conditions nécessaires sont réunies, le SIQ délivre un CAQ 


et en transmet copie au BVC (VOIR PARAGRAPHE 5) avec copie des 


documents essentiels du dossier. 


5. DÉLIVRANCE DU CAQ POUR TRAITEMENT MÉDICAL 


5.1 Accord conditionnel par dépêche 


Lorsqu'une demande de séjour pour traitement médical doit faire l'objet d'un visa 


délivré par un BVC à l'étranger et que le cas ne fait pas partie de la compétence 


territoriale d'un SIQ, la direction régionale émet un accord conditionnel par 


dépêche. On retrouvera en annexe un exemple de dépêche (SEL-TEMP.SEL-


TEMP-PLACE.512) ainsi que les instructions appropriées (VOIR ANNEXE 5). 


Pour un exemple de dépêche particulière pour les cas destinés à l'hôpital Shriners 


(SEL-TEMP.SEL-TEMP-PLACE.513), (VOIR ANNEXE 6). Simultanément, une 


lettre confirmant l'envoi de la dépêche est adressée au requérant 


(VOIR ANNEXE 7). 


5.2 CAQ pour traitement médical 


Lorsque le requérant répond à toutes les exigences du règlement, un CAQ est 


délivré, accompagné de la lettre type TEMP 211 (VOIR ANNEXE 10) s'il s'agit 


d'un cas traité par un SIQ, ou de la lettre INTIMM SEL-TEMP.SEL-TEMP-


PLACE.301 (VOIR ANNEXE 8) s'il s'agit d'un cas situé sur le territoire 


québécois et étudié dans une direction régionale. On trouvera un spécimen de 


CAQ en annexe (VOIR GPI 4-1, ANNEXE 2). 
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5.2.1 Comment remplir le CAQ pour traitement médical 


1. Numéros de référence 


Le numéro de référence individuelle n'existe que dans INTIMM. Le numéro 


de dossier est celui du système INTIMM ou celui attribué par le SIQ. 


2. Données nominatives 


Ces données sont fournies par le requérant et inscrites selon les normes 


habituelles. 


3. Catégorie 


Inscrire « CM » dans la case de gauche et « Traitement médical » dans la case 


de droite. 


4. Durée de validité 


Attribuer une durée en relation avec la durée de séjour mentionnée dans la 


lettre du médecin ou de l'établissement public. 


5. Unité administrative et date de délivrance 


Enregistrer le nom de l'unité administrative responsable du traitement du 


dossier et la date à laquelle la décision de délivrer le CAQ a été prise. 


6. Niveau d'études 


Inscrire « s/o ». 


7. Nom de l'employeur 


Inscrire « s/o ». 


8. Lieu de traitement 


Inscrire le nom de l'institution où sera traité le requérant. 


9. Commentaires 


Les deux dernières lignes de la section centrale du CAQ servent à inscrire tout 


commentaire jugé nécessaire par l'agent du Québec. 
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5.2.2 Fonction des copies et transmission 


Le triplicata est conservé au dossier du bureau émetteur. Le duplicata est remis au 


candidat ainsi que l'original pour présentation à Citoyenneté et Immigration 


Canada. 


6. REFUS OU ANNULATION DE CAQ 


Lorsqu'un requérant ne répond pas aux exigences du règlement, une lettre de refus 


lui est expédiée. Au Québec, on utilisera la lettre SEL-TEMP.SEL-TEMP-


PLACE.351 ou 352, selon qu'on s'adresse au requérant ou à son représentant 


(VOIR ANNEXE 11 ET ANNEXE 12). Dans les SIQ, on fera appel à la lettre 


type TEMP 304 R Traitement médical (VOIR ANNEXE 13). 


L'article 3.2.2 de la loi prévoit trois motifs d'annulation d'un CAQ. Une personne 


qui s'estime lésée par la décision d'annulation d'un certificat d'acceptation peut 


contester cette décision devant le Tribunal administratif du Québec (article 17 de 


la loi). Pour plus de renseignements, on pourra consulter le Manuel de références 


(VOIR GPI 5-8). 
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ANNEXE 1 :LETTRE AU POSTULANT EXIGEANT LES DOCUMENTS 


REQUIS PAR UNE DIRECTION RÉGIONALE (DR) 
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ANNEXE 1 (SUITE) 
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ANNEXE 2 :LETTRE AU REPRÉSENTANT EXIGEANT LES DOCUMENTS 


REQUIS PAR UNE DIRECTION RÉGIONALE (DR) 


 


En développement 
 


 







 


GUIDE DES PROCÉDURES D'IMMIGRATION 
 


Composante 4 : Les séjours temporaires au Québec GPI 4-3 


Chapitre 3 : Les traitements médicaux temporaires Page 21 


 


Mise à jour SEPTEMBRE 2016 


 


ANNEXE 3 : DÉCLARATION DE PRISE EN CHARGE D’UNE PERSONNE 


SÉJOURANT AU QUÉBEC POUR RECEVOIR UN TRAITEMENT MÉDICAL 
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ANNEXE 4 : LETTRE JOINTE À L’ENVOI DE LA DCA POUR 


TRAITEMENT MÉDICAL (DR) 
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ANNEXE 4A: DEMANDE DE CERTIFICAT D’ACCEPTATION 


POUR TRAITEMENT MÉDICAL 
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ANNEXE 4A (Suite) 
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ANNEXE 4A (Suite) 
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ANNEXE 4A (Suite) 
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ANNEXE 5 : ACCORD CONDITIONNEL PAR DÉPÊCHE 
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ANNEXE 6 : ACCORD CONDITIONNEL PAR DÉPÊCHE  


CAS DESTINÉ À L’HÔPITAL SHRINERS 
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ANNEXE 7 : LETTRE AU REQUÉRANT CONFIRMANT L’ENVOI D’UN 


ACCORD CONDITIONNEL PAR DÉPÊHE 
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ANNEXE 8 : LETTRE ACCOMPAGNANT LE CAQ DÉLIVRÉ 


PAR UNE DIRECTION RÉGIONALE 
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ANNEXE 9 : LETTRE D’ENVOI PAR UN SIQ DE LA DCA 


POUR TRAITEMENT MÉDICAL 
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ANNEXE 10 : LETTRE ACCOMPAGNANT LE CAQ DÉLIVRÉ PAR UN SIQ 
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ANNEXE 11 : LETTRE DE REFUS DE DEMANDE DE CAQ ÉMISE 


PAR UNE DIRECTION RÉGIONALE (REQUÉRANT) 
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ANNEXE 12 : LETTRE DE REFUS DE DEMANDE DE CAQ ÉMISE PAR 


UNE DIRECTION RÉGIONALE (REPRÉSENTANT) 


 


 


En développement 
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ANNEXE 13 : LETTRE DE REFUS DE DEMANDE DE CAQ ÉMISE 


PAR UN SIQ (REPRÉSENTANT) 


 





